
Avant le 21 novembre

Que faire pour continuer à recevoir toutes vos chaînes 
de télévision après le 21 novembre ?

Le 21 novembre
S i vous recevez la télévision 
p ar une a ntenne râtea u, 
q ue vous ha bitez en im m euble 
ou en m a ison individuelle

S i tel n’était p a s le ca s, vous risq uez de p erdre des 
cha înes a p rès la date de réa m éna gem ent du 2 1 novem bre.

Si, m algré cette recherche de chaîn es , des  problèm es  de ré ception
per s is ten t, ren dez-vous  s ur :

Si vous  recevez la télé par câ ble, s atellite, A D SL (box) ou fibre, vous  n ’êtes  pas  con cer n é par ces  chan gem en ts . 
M ais  s i toutefois  vous  perdiez les  chaîn es  le jour J , con tactez votre opé rateur.

N’ATTENDEZ PAS !
C es  travaux s ur les  logem en ts  collectifs  doiven t être program m é s  
le plus  tôt pos s ible, les  plan n in gs  des  profes s ion n els  étan t très  
chargé s  au m om en t des  réam é n agem en ts  de fré q uen ces .

P rocédez à une recherche des cha înes pour retrouver 
l’en s em ble de l’off re TN T.

C ette recherche des  chaîn es  es t à ré alis er s ur l’en s em ble 
des  pos tes  de votre dom icile relié s  à un e an ten n e râteau.
 

A s s urez-vous  q ue votre syndic ou gestionna ire d’im m euble 
a fa it intervenir un p rofessionnel pour réalis er des  travaux 
s ur l’an ten n e collective. C elle-ci doit être adaptée p our les nouvelles 
fréq uences. U n tutoriel vidéo et des m odes d’em p lois p ar m arq ue de 

téléviseur sont disp onibles sur le site recevoirla tnt.fr.


